
Consultation écrite 

Projet de règlement 
2021-U53-89



Secteur situé au sud du parc linéaire le 
P’tit train du nord, à l’ouestdu boulevard 
Norbert-Morin (route 117), à l’est du lot 5 
581 596 du cadastre du Québec et au 
nord du lot 5 581 383 du cadastre du 
Québec

Règlement numéro 2021-U53-89 modifiant le règlement de zonage
numéro 2009-U53 – Agrandissement de la zone de forte densité
Hc-327 et modification de la grille des usages et des normes s’y
rattachant



1. Modifier le plan de zonage, afin d’agrandir la zone résidentielle de forte densité « Hc-327 » de manière à y ajouter les limites de la zone 
résidentielle de faible densité « Ha-310 »  

2. Abroger la grille des usages et normes de la zone résidentielle de faible densité « Ha-310 » du règlement de zonage numéro 2009-U53;

3. Modifier certaines normes correspondantes à la grille des usages et normes de la zone résidentielle de forte densité « Hc-327 » du règlement 
de zonage numéro 2009-U53 comme suit : 

• Ajouter certaines normes correspondantes et dispositions spéciales à la catégorie d’usage habitation de type « multifamiliale (h3) »
• Augmenter, pour la catégorie d’usage habitation de type « projet intégré d’habitations (h5), le nombre de logements maximum à 160
• Modifier les dispositions spéciales encadrant l’exercice d’un usage de la catégorie d’usage habitation de type « habitation en commun 

(h4); 

4. Autoriser la catégorie d’usages communautaire de type « communautaire de voisinage (p2) » avec les normes correspondantes et la 
mention, à la grille des usages et des normes de la zone « Hc-327 » ;
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1. Modifier le plan de zonage, afin d’agrandir la zone
résidentielle de forte densité « Hc-327 » de manière à y ajouter
les limites de la zone résidentielle de faible densité « Ha-310 »
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2. Abroger la grille des usages et normes de la zone résidentielle
de faible densité « Ha-310 » du règlement de zonage numéro
2009-U53;
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3. Modifier certaines normes correspondantes à la grille des
usages et normes de la zone résidentielle de forte densité «
Hc-327 » du règlement de zonage numéro 2009-U53 comme
suit :

• Ajouter certaines normes correspondantes et
dispositions spéciales à la catégorie d’usage habitation
de type « multifamiliale (h3) »

• Augmenter, pour la catégorie d’usage habitation de type
« projet intégré d’habitations (h5), le nombre de
logements maximum à 160

• Modifier les dispositions spéciales encadrant l’exercice
d’un usage de la catégorie d’usage habitation de type «
habitation en commun (h4);
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4. Autoriser la catégorie d’usages communautaire de type «
communautaire de voisinage (p2) » avec les normes
correspondantes et la mention, à la grille des usages et des
normes de la zone « Hc-327 » ;
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FIN 
MERCI !


